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SECTION VII - RfiSUMÊ
Il existe un certain nombre de propositions au sujet 

des mégaprojets des hydrocarbures de 1'Arctique qui, s'ils 
s1 étaient réalisés en utilisant le mode maritime comme moyen de 
transport jusqu'au marché, entraineraient la navigation toute 
l'année dans le passage du Nord-Ouest. En raison de facteurs 
comme la stabilité du marché mondial de l'énergie, les résultats 
peu concluants de 1'exploration dans le Nord, l'absence d'une 
politique du développement du Nord et les risques techniques 
encourues, une incertitude considérable règne au sujet de la 
nature, du calendrier et de la portée du développement de 
1'Arctique.

Néanmoins, le Ministère a accompli un certain nombre de 
travaux préparatoires dans le cadre des engagements de ressources 
dont il dispose. Ces travaux comprennent 1'élaboration d'une 
politique des services maritimes dans 1'Arctique et la création 
d'un Service de contrôle de la navigation dans l'Arctique en 
réponse aux recommandations du Projet pilote de 1'Arctique, 
l'examen des évaluations environnementales, la proposition 
d'ouvrir dans le nord un bureau qui deviendrait éventuellement 
celui de la région arctique de la Garde côtière canadienne, la 
planification et la caractérisation d'un brise-glace de cote 
polaire, l'étude des lois et règlements applicables et 
l'élaboration des modifications connexes. Il est prévu que 
lorsque 1'industrie aura démontré qu'elle s'engage financièrement 
dans la production et la livraison des hydrocarbures, le 
Ministère sera en mesure de proposer des engagements équivalents 
pour 1'infrastructure et la réglementation maritime.


